
Affaire N° : 2022 SRH MARCHE N° 2022-1  Fourniture et livraison de repas en liaison froide au collège Marcel Pagnol à Toulon -  Acte d’engagement 
Page  1/10 

 

ACTE d'ENGAGEMENT 
 

Etablie en application du code de la commande publique, 
la procédure de consultation utilisée est la suivante : 

Appel d’offres ouvert en application des articles L. 2124-1. et L. 2124-2. 
 

et R. 2124-1. à R. 2124-2. 1° du CCP 
La procédure de consultation utilisée est la suivante : 

 Appel d'offres ouvert en application des articles L. 2124-1. et L. 2124-2.  
 et R. 2124-1. à R. 2124-2. 1° du CCP  

 
Le marché est conclu sous la forme d’un accord cadre mono-attributaire à bons de commande confor-
mément aux articles R. 2162-1 à R2192-6 - R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique 

 

 Objet du Marché : 
FOURNITURE et LIVRAISON de REPAS en LIAISON FROIDE AU COLLEGE MARCEL PAGNOL A TOULON 

 
 

Durée du Marché: du 01 septembre 2022 au 31 août 
2023 renouvelable 3 fois par période de 1 an 
 
avec un minimum en quantité 
- de 12 000 repas sur un an 
et avec un maximum en quantité 
- de 40 000 repas sur un an 
 
 

Réservé pour la mention "nantissement" 

 
Imputation : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES 
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ACTE d'ENGAGEMENT 
 

Personne habilitée à donner des renseignements prévus aux articles  R. 2191-54. à R. 2191-63 du Code 
de la commande publique (CCP) 

 

 
Représentant de la personne publique contractante : 

 
Monsieur le Principal du Collège Marcel Pagnol - Toulon 

 
 

 
Représentant de la personne publique contractante pour exécution : 
   

Madame l’Adjoint gestionnaire du Collège Marcel Pagnol – Toulon 
                            Par délégation 
 

 
 

  
Ordonnateur : 
 

Monsieur le Principal du Collège Marcel Pagnol – Toulon 
 

 
 

 
Comptable public assignataire des paiements : 
 

Madame l'Agent comptable du Lycée DUMONT D’URVILLE - Toulon 
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ACTE d'ENGAGEMENT 
 
Article 1er: Contractant(s) 
 
A. POUR LES  ENTREPRISES INDIVIDUELLES 
 
Je soussigné (nom,  prénoms) : …………………......................................................... 

Adresse : .......................................................................... 
Adresse mail : ............................................................................ 
Numéro de téléphone :  ………..................................................... 
Numéro d'identification  S.I.R.E.T.(2) : ..................................... 
Numéro d'inscription au registre du commerce (1) (2) : 
ou au répertoire des métiers : ................................................... 
Code d'activité  économique principale APE/NAF (1) : ............................. 

 
 
B. POUR LES SOCIETES 
 
Je  soussigné :   M.................……………......................................................... 

Agissant au nom et pour le compte de .................................……………. 
Au capital de ……................................................................... 
Adresse  du siège social :  ......................................................................  

  ...................................................................... 
.................................................................. 
Adresse mail : ..................................................................... 
Numéro d'identification S.I.R.E.T. (1) : ...............................……….. 
Numéro  d'inscription au registre du commerce (1) (2) : ................... 
Code d'activité  économique principale APE/NAF (1) : ............................. 

 
 
 
C. POUR LES GROUPEMENTS  
 
Nous Soussignés : 
                           M............................................................................... 
                           Agissant en mon nom personnel 
                           1er contractant domicilié à .........................................………….. 
                           Agissant au nom et pour le compte de la société ........................... 
                           Au capital de ………………………………………….. 

Ayant son siège social à : ………………………………………. 
Agence domiciliée à : ………………………………………………. 
Numéro d'identification SIRET (1) ......................................... 
Numéros d’identité d’établissement (de l’agence) :  

                           Numéro d'inscription au registre du commerce (1)(2) ..................... 
                           Code d'activité économique principal APE/NAF (1) ............................ 
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M.................................................................................. 

                           Agissant en mon nom personnel 
                           2ème contractant domicilié à ............................................... 
                           Agissant au nom et pour le compte de la société .......................... 

Au capital de ………………………………………….. 
Ayant son siège social à : ………………………………………. 
Agence domiciliée à : ………………………………………………. 

                           Numéro d'identification SIRET (1) .................................………….. 
Numéros d’identité d’établissement (de l’agence) : 

                           Numéro d'inscription au registre du commerce (1)(2) .................... 
                           Code d'activité économique principal APE/NAF (1) ....................…………….. 
 
                           Contractants suivants  : ……………………………………………………………………………………. 
  ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
  ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
                           Mandataire 
                           M .......................................................................... 
                           est le mandataire des contractants ci-dessus groupés solidaires (3) 
 
     Mandataire 
                           M ................................................................................................................. 
                           est le mandataire des contractants ci-dessus groupés conjoints (3) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________________________________________________ 
(1) Pour les entreprises ou sociétés établies en France. 
(2) Pour les entreprises étrangères, numéro et date d'inscription au registre équivalent 
(3) Rayer la mention inutile.
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Nota. Dans le cas d’un groupement, l’acte d’engagement est signé soit par l’ensemble des entreprises 
groupées, soit par le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces entre-
prises. 
 
Le candidat déclare :  
  

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et des 
documents qui y sont mentionnés ; 

 
- après avoir établi les déclarations et fourni les certificats prévus à l'article R. 2143-3. du CCP ; 

 
- avoir remis une attestation sur l'honneur indiquant mon (notre) intention ou non de faire appel 

pour l'exécution des prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans 
l'affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité profession-
nelle en France ; 

 
Je m'engage (Nous engageons) sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-
dessus, à exécuter, les prestations dans les conditions ci-après définies. 
 
Je m'engage ou j'engage le groupement dont je suis mandataire, sur la base de mon offre ou de l'offre du  
groupement (rayer les mentions inutiles)  exprimée en  EUROS. 
 
L'offre ainsi présentée ne lie toutefois le candidat que si l'attribution du marché auquel l'offre se rap-
porte est prononcée dans un délai de 4 mois  à compter de la date limite de remise des offres fixée par le 
règlement de la consultation. 
 
Dans le cas où l'attribution du marché ne pourrait intervenir dans la durée de validité ci-dessus énoncée, 
une demande de prolongation de l'engagement sera effectuée à l'ensemble des soumissionnaires. 
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Article 2 : Prix 
 
2.1. Montant du marché 
 
Le présent marché est conclu sous la forme d’un accord cadre à bons de commande conformément aux 
articles R. 2162-1, R. 2162-4 à R. 2162-6 R. 2162-13 et R. 2162-14 du CCP. 
 
Les prestations ayant fait l’objet d’un bon de commande seront rémunérées suivant les prix mentionnés 
au bordereau de prix unitaire par application du prix unitaire aux quantités réellement livrées et les mo-
dalités définies à l’article 3 du CCAP. 
 
Conformément à l’article 3.1. du CCAP, les sommes dues sont réglées mensuellement, à terme échu, sur 
présentation de factures. 
 
Les quantités totales des commandes pour la durée de marché sont comprises entre un minimum et un 
maximum définis comme suit : 
 
avec un minimum en quantité 
- de 12 000 repas sur un an 
et avec un maximum en quantité 
- de 40 000 repas sur un an 
 
Les modalités de variation des prix sont fixées au C.C.A.P. 
 
2.2. Sous-traitance : uniquement pour la partie services  
 
Déclaration de sous-traitance (Case à cocher) 
 

☐ Je (nous) soussigné (s) déclare (déclarons) ne pas sous-traiter de prestations du présent marché 
 

☐ Je (nous) soussigné (s) déclare (déclarons) envisager de sous-traiter certaines prestations avec paie-
ment direct 
 

☐ Je (nous) soussigné (s) déclare (déclarons) sous-traiter certaines prestations avec paiement direct, 
conformément au(x) formulaires(s) de déclaration de sous-traitance annexé(s) à mon offre et au tableau 
ci-dessous : 
 

titulaire Sous-traitant devant 
exécuter la presta-

tion 

Nature de la presta-
tion sous traitée 

Montant de la presta-
tion sous-traitée en € 

HT 

 
 
 
 

   

 
 
 
 
 

   

 
                                                                                              TOTAL                    …………………………. 
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Dans l’hypothèse où le titulaire du présent marché déclare sous-traiter certaines prestations, il est exigé 
de renseigner le(s) formulaires de déclaration de sous-traitance (DC4). Chaque DC4 constitue une de-
mande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des conditions de paiement du contrat de 
sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la date de notification du marché ; cette notifi-
cation est réputée emporter acceptation des sous-traitants et agrément de ses conditions de paiement. 
 
Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque DC4 constitue le montant maximal TTC 
de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 

 
2.3. Créance présentée en nantissement ou cession  
 
En conséquence, le montant maximal de la (ou des) créance(s) qui pourra(ont) être présentée(s) en nan-
tissement ou cédée(s) par l’ (ou les) entrepreneur(s) titulaire(s) sera(ont) respectivement de :  
 
………………………………………..€ pour l’entreprise mandataire  
 
………………………………………..€ pour l’entreprise ………………………………………………… 
 
…………………………………………€ pour l’entreprise ……………………………………………………….. 
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Article 3 : Durée du marché – délais d'exécution  
 
3.1. Durée du marché  
Le marché est passé pour une durée allant du 01 septembre 2022, ou à compter de sa date de notification, si elle 
est postérieure, au 31 août 2023. Il est renouvelable trois (3)  fois par période de un (1) an, par reconduction tacite 
et le titulaire ne peut s’y opposer, la durée totale du marché ne pouvant excéder quatre (4) ans. 

Le marché pourra être reconduit pour un (1) an, au plus tôt à compter de la date à laquelle la quantité maximum 
sera atteinte, ou au plus tard, au terme d’un délai d’un (1) an à compter du 01/09/2022 ou de sa date de notifica-
tion si celle-ci est postérieure ou de sa date de reconduction. 

3.2. Périodes d'exécution 
La prestation du marché est liée aux applications du calendrier scolaire arrêté par le Ministre de l'Educa-
tion Nationale. 
Les dates limites fixées respectivement pour le commencement et l'achèvement de l'exécution pour 
l'année considérée seront notifiées au titulaire par ordre de service expédié en recommandé avec accusé 
de réception dès connaissance des dates de déroulement des périodes scolaires et ce, une semaine 
avant le commencement de la prestation. 
 
3.3. Délais d’exécution 
Le(s) délai(s) et les modalités d'exécution sont fixés à l'article 1.2. du CCAP. 
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Article 4 : Paiement 
 
Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l'article 3.1. du CCAP. 
 
La personne publique se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le mon-
tant au crédit : 
 

- en Euros  
 

- du compte ouvert au nom de :  
………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
- Désignation du compte à créditer :  

 
- Etablissement : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
- Adresse de l'Agence : 

 ………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………... 

 
- N° du Compte : ………………………………………………………………       

code banque : …………………………………………  
code guichet : ……………………………………….. ………………………..     
clé RIB : ……………. 
 
 

En cas de groupement  le compte sera un compte commun. 
 
Avance : Sans objet. 
 
J’affirme (nous affirmons), sous peine de résiliation de plein droit du marché, ne pas tomber sous le coup 
des interdictions découlant des articles L. 2141-1. à L. 2141-5. et L. 2141-7. à L. 2141-11. du CCP. 
Les déclarations similaires des éventuels sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent 
acte d’engagement. 
 

Fait en un seul original mention manuscrite : 
 
A ……………………………………… « lu et approuvé » 
 
Le …………………………………….. Signature de l’opérateur économique 
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Acceptation de l'offre 
 
 
 

 Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement. 
 Le pouvoir adjudicateur 
 A…………………………     le …………………………………………………… 
 
 
 

Le représentant légal de l'établissement certifie que le présent marché a été transmis au repré-
sentant de l'état, 

le ………………………………………………… 
 

(date d'effet du marché) 
 

 
 
Reçu notification du marché   le …………………………………………………….. 
 
Le titulaire     ………………………………………………………….. 
 
 
 
Reçu l'avis de réception de la notification du marché via la plateforme de dématérialisation  
 
signé le …………………………………………  par le titulaire destinataire 
 
Le …………………………………………………… (date d'apposition de la signature ci-après) 
 
Pour le pouvoir adjudicateur 


